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I Participants:

Excusée: Viviane Brunet, 

II Points abordés:

La possibilité de vente par la commune de la ''Maison de la Chasse'' (bâtiment communal) à la Société de Chasse Communale a été évoquée lors d'une 

réunion entre les responsables de l'Association et M. Le Maire.

Le Conseil Municipal a délibéré sur 2 points:

1) Accord ou refus pour la vente 

2) Si accord, quel montant pour la transaction.

Le Conseil a voté dans sa totalité pour la vente de la ''Maison de la Chasse''à la Société de Chasse Communale.

Concernant le montant de la transaction, 4 membres ont proposé 23 000 €, et 5 membres 20 000 €.

Proposition sera donc faite aux responsables de la Société de Chasse d'une vente pour un montant de 20 000 €.
( nota: le coût supporté par la commune lors de la réalisation de la Maison de la Chasse en 1999 a été de 156 000 FF soit 23 852 €)

6 Préparation du 11 novembre
Cette année, le 11 novembre marquera les 100 ans de la fin de la guerre de 14-18 . Afin de donner un coup d'éclat particulier à cette cérémonie, un 

programme spécial est envisagé:

     - Envoi d'une convocation à tous les jeune de moins de 18 ans du village.

      - Défilé

      - Chants: ''La Marseillaise'' et ''Chant des partisants''.

      - Lacher de ballons

      - Lecture de lettres de soldats du village

      - Appéritif dinatoire à la salle des fêtes

      - Exposition d'objets relatifs à la guerre de 14/18 (si suffisamment d'objets sont collectés)

Une première réunion de préparation est programmée le 31 aout à 20h en Mairie . 

7 Questions diverses
Les tarifs de la cantine scolaire seront identiques à ceux de l'année dernière.

La Mairie sera fermée du 06 au 24 août.

City Stade : debut des travaux lundi 06 août.

Le nouveau Cabinet d'Esthetique ouvrira le 1er Août.
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2 Adressage de la commune
La démarche d'adressage consiste à donner à chaque habitation de la commune une adresse complète (n° + nom de la voie). Cette démarche est rendue 

nécessaire par le projet THD42 (certains opérateurs imposent une adresse complète pour le raccordement). Au delà du projet THD 42, l'adressage permet 

aussi  de faciliter l’intervention des services de secours (pompiers, médecins, opérateurs de services à domicile…) et d’améliorer la qualité des services 

délivrés par les opérateurs de livraison à domicile (développement e-commerce).

Une commission ad-hoc a travaillé sur un pré projet de nommage des voies qui a ensuite été complété et validé par l'ensemble du Conseil Municipal. Une 

réunion a eu lieu le 5 juillet avec les organismes compétents afin de vérifier la conformité de notre démarche.

Il reste maintenant à finaliser la numérotation métrique afin d'attribuer une adresse complète à chaque habitation (principale ou secondaire ) de la 

commune. Une fois finalisé le projet sera présenté aux habitants de la commune pour avis.

Nouveaux horaires bibliothèque
A compter du 1er septembre 2018, les horaires de la bibliothèque seront les suivants:

Lundi: 17h30 - 19h00.

Mercredi: 09h30 - 12h00

Prochaine réunion d'adjoints: Vendredi 14 septembre à 19h00                                                                                                                                                                  

Prochaine réunion du Conseil Municipal: Vendredi 28 septembre à 20h00.

Présents:    Jean Hervé Peurière,  Thierry Meunier, Véronique Dallery, Sandy Goutorbe,  Bruno Pilonchery, Lydie Faye, Michel Chaux, Guy Farget, 

Jean Louis Fafournoux.

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du mardi 31 juillet 2018

Rencontre avec Mme Manisolle (Vinci Autoroutes).
Les synergies mises en place pour l'approvisionnement en sel de voirie hivernale devraient se poursuivre.

La réalisation d'un parking de co-voiturage proche du péage de Les Salles n'est pas jugée prioritaire par Vinci Autoroutes.

Vinci Autoroutes ne s'estime pas concerné par la faisabilité d'un arrêt minute des cars Ouibus et Flixbus sur l'aire de repos de l'autoroute.
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3 Etude de faisabilité d'un terrain de rugby aux Bataillouses
Suite à la demande des responsables du Rugby du Haut Forez (RHF) de disposer d'un terrain dédié au rugby, nous avons établi un plan en 3 étapes:
1) Examen de la faisabilité de réalisation sur le terrain des Bataillouses.(peut on loger un terrain aux normes sur l'espace disponible)

2) Evaluation du montant des travaux nécessaires (Demande devis pour travaux terrasement,drainage, traçage, pose de poteaux et gardes corps). 

3) Elaboration de modalités de financement (Le club devra démarcher d'autres municipalités pour mutualiser le financement de ces travaux.)

L'étape 1 vient d'être réalisée et les résultats ont été communiqués au RHF. Nous attendons le feu vert du RHF pour activer l'étape 2.
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5 Avenir Maison de la Chasse


